


• ACTIONS PHARES DES CTEC 

- Préserver et reconquérir les trames vertes et 
bleues 

- Restaurer et protéger les habitats 
essentielles pour la diversité des espèces 

- Prévenir des ruissellements et de l’érosion 

- Préserver les zones humides et les champs 
d’expansion des crues 

 

 

 

LA RECONQUETE DE LA 
BIODIVERSITE 



LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE 
DES COURS D’EAU 

(EDL EN COURS D’ÉLABORATION) 



Obstacles à l’écoulement dans les rivières 

prioritaires Programme de Mesure 2016-2021 

 (dont Liste 1 et 2)  



La Passe à Poisson d’Andrésy sur la Seine 

Vannage de St Rémy de la Vanne  

sur le Grand Morin • Suppression d’obstacles 

- Taux subvention: 80%, 

 90% dans le cadre d’un contrat 
« eau et climat » 

 

• Dispositif de 
franchissement 

- Ouvrages entretenus et bon état 

- Taux de subvention : 40% 

+ 20% pour les enjeux migrateurs 
(PLAGEPOMI, plan Anguille) 

CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE 



La Mérantaise à Gif/Yvette 

La réouverture du Petit Rosnes à Sarcelle  

RIVIÈRES ET ZONES HUMIDES 

• Restauration et renaturation 
des milieux 

- Taux subvention: 80%, 

 

• Travaux d’entretien plafonnés : 

- À 20 % des dépenses engagées pour les 
cours d’eau. Aides réservées aux 
structures assurant la compétence 

« GEMAPI » 

- À des prix plafonds pour les zones 
humides (3 000€/ha sur 6 ans de ZH gérée) 

- Taux subvention : 40% 



Rivières et zones humides : 
Accompagnement de la maitrise d’ouvrage 
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• Animation :  

- Dans le cadre d’un Contrat de Territoire Eau et Climat 

- Maintien de l’animation pour les cours d’eau exclusivement 
pour les structures GEMA (50%). Pas plus de 20% du 
temps consacré à l’entretien. 

- Bonification lorsque la structure GEMA ou GEMAPI est à 
l’échelle du bassin et qu’un volet « continuité écologiques » 
est inclus dans les missions (80%) 

 

• Appui à l’émergence de maitres d’ouvrages 

- Appui juridique, première année de fonctionnement, actions 
de communication 

- Taux de 50% 

 

 

 



Programme pour la gestion des 

risques d’érosion et de ruissellement 

sur le bassin versant de la Juine 

Maîtrise du ruissellement 
 et de l’érosion 



Juillet 2017 

PRÉVENTION DES INONDATIONS 

Carte des Plus Hautes Eaux Connues  

(PHEC – DRIEE) 

Suppression du plan d’eau permanent 

 des Damoiseaux à Igny 
Territoires à risque important d’inondation (TRI) 

• Encourager les solutions préventives et la 
réflexion à l’échelle du bassin versant, en 
cohérence avec la stratégie d’adaptation au 
changement climatique 

• Préservation et restauration des zones 
d’expansion des crues (ZEC) 

• Animation pour l’élaboration et la mise en 
œuvre des stratégies locales de gestion du 
risque inondation 

• Actions de sensibilisation et de renforcement 
de la culture du risque 

• Indemnisation dans le cadre d’un protocole 
de sur-inondation ou en cas de transfert du 
risque inondation (ex: arasement d’une 
digue pour restaurer une ZEC) 



BIODIVERSITÉ  

EN ILE DE FRANCE 



Merci de votre attention 


